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1992/2 GAZETTE NIKE juin 1992

Un soutien supplemental en faveur dela LACFMHINFORME
conservation des monuments historiques

Le projet de revision de la Loi feddrale sur la protection de
la nature et du paysage (LPN) considere, entre autres,
comme le devoir de la Confederation de soutenir les cantons
dans l'accomplissement de leurs täches dans le domaine de
la conservation des monuments historiques, de l'archeologie
et de la protection du paysage. Ce nouveau texte de loi qui
remplace l'arrete federal du 14 mars 1958 concernant
l'encouragement de la conservation des monuments
historiques, respecte ä la lettre le principe de complementarity.
La conservation des monuments historiques reste done en
premier lieu de la competence des cantons.

En tant qu'organe consultant specialise au service de l'Of-
fice federal de la culture (OFC) et du Departement federal
de l'interieur pour toutes les questions de conservation des

monuments historiques et d'archeologie, la Commission
federale des monuments historiques (CFMH) se demande

en fonction de quels criteres le principe de complementarite
doit etre applique. Est-ce qu'agir en complementarite sig—

nifie soutenir imperativement les cantons dans toutes leurs
täches de conservation des monuments historiques selon les

memes criteres, ou bien est-ce que le principe de
complementarite laisse au niveau federal ä la conservation des

monuments historiques une certaine marge pour ses propres

priorites? En d'autres mots: le principe de
complementarite signifie-t-il simultaneity des activitds cantonales
et ces activitds cantonales doivent-elles etre soutenues en
fonction des memes priorites par la Confederation? La
revision de la LPN vise ä permettre ä d'autres institutions
qui s'occupent de l'encouragement de la conservation des

monuments historiques, de soutenir l'enseignement et la

recherche, la formation et le perfectionnement des specia-
listes, la recherche et la documentation dans le domaine de

la conservation des monuments historiques; cette possibility
vers laquelle tend le nouveau texte de loi doit peut-etre
attirer l'attention sur le fait que le principe de complementarity

est ä comprendre comme un soutien suppldmentaire
en faveur de la conservation des monuments historiques
dans son ensemble. Cela est d'autant plus important que la
conservation des monuments historiques ä l'heure actuelle,
en plus de la conservation proprement dite et de la restau-
ration des monuments historiques et culturels, doit se

prdoccuper de plus en plus de domaines souvent purement
scientifiques (recherche archdologique, recherche
architectural, documentation) qui constituent la base ndcessaire
ä une restauration professionnelle.

Etant donnd que la revision de la LPN tend vers un soutien

suppldmentaire en faveur de la conservation des monuments

historiques ou du moins n'exclut pas un tel soutien,
on va devoir se demander si, ä l'avenir, lors de l'examen des

demandes de subventions, on ne devrait pas egalement tenir
compte de cet argument. Cela signifierait que la Confede¬

ration devrait s'engager plus ä titre compiementaire lä oü il
s'agit de travaux de conservation des monuments historiques

dont la realisation est menacee soit en raison de

probldmes de financement, soit par manque de comprehension.

Comme la pratique le montre, cela est surtout le cas
dans les domaines comme la recherche architecturale,
l'archeologie des monuments et la documentation ainsi que
pour les etudes technologiques et les mesures de security
ndcessaires, domaines qui constituent la base pour pouvoir
mener ä bien des restaurations s'appuyant sur des criteres

scientifiques. Pour agir dans le sens d'un soutien
supplemental en faveur de la conservation des monuments
historiques, il serait souhaitable de tenir plutöt compte du
coüt de la restauration et de l'importance des travaux de

recherche comme criteres pour le subventionnement par la

Confederation. Par contre, les restaurations de routine ne
necessitant ni recherches scientifiques ni ddpenses coüteu-
ses devraient etre confiees aux cantons. Parce que la

conservation des monuments historiques est en premier lieu
de la competence des cantons et que la Confederation, selon
le principe de complementarity, ne participe ä la conservation

et ä la restauration des monuments historiques que par
des mesures de soutien et d'encouragement, les criteres de

subventionnement ne seront pas les memes dans chaque cas

pour la Confederation que pour les cantons. Ceci sera

egalement valable pour les inevitables listes de priorites
compte tenu des moyens financiers toujours plus restreints.
Ces diffdrents points de vue et criteres de subventionnement

ne sont pas un ddsavantage mais une chance pour un soutien

suppldmentaire et accru en faveur de la conservation des

monuments historiques.

Andre Meyer
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